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Amtsblatt des Kantons Wallis

Tsampi, route des Ecluses 10, 1997 Haute-Nen-
daz 
Enseigne: The Nendaz Pub et Crêperie 
Prestations: mets et/ou boissons avec ou sans 
alcool à consommer sur place ou à l’emporter 
Heures d’ouverture et de fermeture: 8 h à 23 h 
Début de l’activité: 1er mars 2019 
Les personnes qui auraient des observations à 
formuler à l’encontre de cette demande sont invi-
tées à les adresser par écrit à la commune, dans 
les trente jours dès la présente publication, soit 
jusqu’au 25 février 2019. 
 

Basse-Nendaz, le 25 janvier 2019 
Administration communale 

 

 

 

Enquête publique 

L’Administration communale de Nendaz soumet 
à l’enquête publique les demandes d’autorisation 
de construire présentées par: 
–     M. Arnaud Michelet et Mme Alexandra 

Huser pour la construction d’un garage 
enterré et d’un sas d’entrée, au lieu dit Les 
Clèves/Haute-Nendaz, plan 86 MC, parcelles 
9642 et 8544 (cadastre actuel: folio 136, par-
celles 98 et 101, propriété de Mme et  
M. Marie-Claude et Marcel Michelet, coord. 
2’588’606/1’113’828, zone à implantation 
dirigée H10. 

–     M. Philippe Fournier pour la construction de 
locaux enterrés non habitables, d’un sas 
d’entrée, transformation et réfection de la toi-
ture, et la modification des façades du chalet 
existant au lieu dit Prachalier/Haute-Nendaz, 
plan 2 MC, parcelle 122 propriété du requé-
rant, coord. 2’588’345/1’114’240, zone habi-
tat collectif H80. 

 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des 
dossiers et des plans au bureau communal pen-
dant les heures d’ouverture. 
Les observations et oppositions éventuelles, 
dûment motivées, seront adressées à l’Adminis-
tration communale, par écrit, en deux exemplai-
res dans un délai de trente jours dès la présente 
publication. 
 

Basse-Nendaz, le 25 janvier 2019 
L’Administration communale 

 

 

 

Enquête publique 

L’Administration communale d’Orsières soumet 
à l’enquête publique la demande de construction 
présentée par: 
–     Yvon et Daniel Gaillard, route du Saint-Ber-

nard 87, 1937 Orsières par Auguste Gaillard à 
Orsières, pour la construction de quatre gara-
ges sur la parcelle n° 18854, folio 20, zone 
chalets dispersés (R1) au lieu dit Leudane à 
Prayon. Coordonnées: 574’130 / 88’955. 

 
Le dossier peut être consulté auprès de l’Admi-
nistration communale pendant les heures 
d’ouverture officielles du bureau communal, soit 
du lundi au vendredi de 8 h à 12 h. 
Les oppositions et observations éventuelles doi-
vent être adressées par écrit auprès du Conseil 
municipal d’Orsières dans un délai de trente jours 
dès la présente publication. 
 

Orsières, le 25 janvier 2019 
L’Administration communale 

 

 

 

Complément  
de mise à l’enquête publique 

L’Administration communale de Port-Valais sou-
met à l’enquête publique le complément à la 
demande en autorisation de construire déposée 
par Carmesoud SA, avenue du Fossau 22B, 1896 
Vouvry pour la construction d’une villa double, 
publiée au BO du 19 octobre 2018 
–     Carmesoud SA, avenue du Fossau 22B, 1896 

Vouvry, pour le déplacement de la pompe à 
chaleur, parcelle no 3121, plan no 13, sise au 
lieu dit Au Culat, au Bouveret, zone de cons-
truction R2. 

       Coordonnées: 2’555’870 / 1’136’800 
       Auteurs des plans: Amédée Berrut SA, ave-

nue de la Gare 23, 1896 Vouvry 
Les observations, les remarques ou les opposi-
tions éventuelles à l’encontre de cette demande 
doivent être présentées par écrit, en deux exem-
plaires, dans les trente jours dès la présente publi-
cation, au greffe communal, où les plans sont 
déposés et peuvent être consultés. 
 

Port-Valais, le 25 janvier 2019 
L’Administration communale 

 

 

 

Enquête publique 

L’Administration communale de Riddes soumet à 
l’enquête publique la demande présentée par: 
–     Requérants: Assia et Frédéric Seghetto, rue 

Pramedzi 7, 1908 Riddes, situation: par-
celle(s) 913, folio 14, lieu dit La Vouagère à 
1908 Riddes, située en zone à bâtir: R3, vil-
las, coordonnées: 583’340 / 113’250, objet: 
modification du projet autorisé le 24 novem-
bre 2017: régularisation des avant-toits et de 
la terrasse couverte, propriétaire(s): le requé-
rant, auteur des plans: G. Pro Architecture 
SA, case postale 2079, 1920 Martigny, dos-
sier déposé le 21 janvier 2019 

Les intéressés peuvent prendre connaissance des 
dossiers et des plans auprès du greffe communal. 
Les observations et oppositions (motivées) 
devront être adressées au Conseil communal dans 
un délai de trente jours dès la présente publica-
tion. 
 

Riddes, le 25 janvier 2019 
L’Administration communale 

 

 

 

Enquête publique 

La commune de Saint-Léonard soumet à 
l’enquête publique les demandes en autorisation 
de construire déposées par: 
–     M. Dominique Delalay à Saint-Léonard, par 

Espace et Architecture Christophe Melly à 
Saint-Léonard, pour le changement d’affecta-
tion d’un local disponible en logement 2.5 
pièces, au lieu dit Les Champlans, folio 8, 
parcelle n° 555, en zone à bâtir R2, coordon-
nées 2’598’730/1’122’757. 

–     M. Daniel Berclaz à Saint-Léonard, pour la 
pose d’une piscine extérieure, au lieu dit La 
Brunière, folio 12, parcelle n° 3595, en zone 
à bâtir Ri2, coordonnées 
2’598’363/1’122’722. 

Les oppositions éventuelles à l’encontre de ces 
demandes doivent être transmises par écrit, en 

trois exemplaires, sous pli chargé dans les trente 
jours dès la présente publication, à l’Administra-
tion communale de Saint-Léonard, où il peut être 
pris connaissance des plans déposés les jours 
ouvrables de 10 h à 12 h. 
 

Saint-Léonard, le 25 janvier 2019 
L’Administration communale 

 

 

 

Enquête publique 

–     Requérants: Piasenta Pierre-Angel, Thierry et 
Florian à Martigny et aux Marécottes 

       Propriétaires: Zoo et Piscine des Marécottes 
Sàrl et Bourgeoisie 

       Auteur des plans: Architectes Sàrl à Martigny 
       Type de réalisation: agrandissement du res-

taurant existant et constructions de pavillons 
hôteliers, vestiaires et entrée aux Marécottes, 
au lieu dit Les Combasses. Parcelles no 2500 
et no (2591) droit distinct et permanent no 
2500 plan 23. Zone de l’aire forestière. 

       Remarque: nouvelles zones à venir selon plan 
de zones en cours d’homologation  

       Coordonnées: 566’850/106’570 
 
Les plans peuvent être consultés au cadastre com-
munal durant les heures d’ouverture.  
Les observations à l’encontre de cette demande 
doivent être adressées, par écrit en trois exem-
plaires, à l’Administration communale dans les 
trente jours dès publication. 
 

Salvan, le 25 janvier 2019 
L’Administration communale 

 

 

 

Prolongation des zones réservées  
décidées par le Conseil municipal 

Conformément aux dispositions des articles 27 de 
la loi fédérale sur l’aménagement du territoire 
(LAT), et 19 de la loi cantonale d’application de 
la loi fédérale sur l’aménagement du territoire 
(LcAT), l’Administration communale de Savièse 
soumet à consultation publique, durant trente 
jours, la décision de l’assemblée primaire du  
10 décembre 2018 de prolonger pour une durée 
maximale de trois ans, à compter du 25 janvier 
2019, les zones réservées décidées par le Conseil 
municipal le 18 janvier 2017 et publiées le  
27 janvier 2017 actuellement en force. Cette pro-
longation des zones réservées, pour une durée 
maximale de trois ans, entre en force dès la publi-
cation au Bulletin officiel, le 25 janvier 2019. 
 
Le but poursuivi par cette prolongation, fondé sur 
l’article 11 de la LcAT, consiste à permettre une 
mise en œuvre des nouvelles exigences de la 
LAT, notamment l’entrée en vigueur du futur 
plan d’affectation des zones de la commune de 
Savièse. 
 
A l’intérieur de ces zones, rien ne doit être entre-
pris qui puisse entraver la mise en œuvre des exi-
gences de la LAT afin d’adapter le plan 
d’affectation des zones. 
 
Dans les zones réservées, des autorisations de 
construire dérogatoires pourront être accordées 
pour les projets qui n’entraveront pas la mise en 
œuvre des exigences de la nouvelle LAT. Les 
demandes relatives à ces projets seront publiées 
au Bulletin officiel avec la mention en dérogation 
à la zone réservée.  
 

Commune de Nendaz 

Commune d’Orsières 

Commune de Port-Valais 

Commune de Riddes 

Commune de Saint-Léonard 

Commune de Salvan 

Commune de Savièse 



234
Vendredi 25 janvier 2019 

Bulletin officiel du canton du Valais n° 4
Les personnes intéressées peuvent prendre con-
naissance du dossier (rapport et plans) au bureau 
communal durant les heures d’ouvertures offi-
cielles des bureaux. 
 
Les oppositions éventuelles devant porter sur la 
nécessité de la prolongation des zones réservées, 
sur la durée et sur l’opportunité du but poursuivi 
par cette prolongation seront adressées, par écrit 
sous pli recommandé, au Conseil d’Etat du can-
ton du Valais, dans les trente jours qui suivent la 
présente publication. 

Savièse, le 25 janvier 2019 
L’Administration communale 

 

 

 

Enquête publique 

L’Administration communale de Savièse soumet 
à l’enquête publique les demandes en autorisation 
de construire formulées par: 
–     Propriétaire, requérant et auteur des plans:  

M. André Héritier, Savièse 
       Type de réalisation: l’agrandissement du cou-

vert 
       Situation: parcelle no 7303, plan no 44, au 

lieu dit Grandfin – coordonnées 
593’297/121’570 

       Zone: résidentielle R30 
–     Propriétaire et requérant: M. Hamid Monta-

khab, Savièse 
       Auteur des plans: Mme Christelle Aymon, 

Ayent 
       Type de réalisation: la transformation d’un 

dépôt en habitation 
       Situation: parcelle no 673, plan no 7, au lieu 

dit Prafirmin – coordonnées 592’922/123’692 
       Zone: touristique 
–     Propriétaire et requérante: La Cave du Roy, 

Savièse 
       Auteur des plans: TMB Partners, Sion 
       Type de réalisation: la modification du projet 

autorisé 
       Situation: parcelle no 14573, plan no 69, au 

lieu dit Redin – coordonnées 
592’556/121’386 

       Zone: artisanale 
–     Propriétaire et requérante: Mme Elodie 

Dubuis, Muraz (Sierre) 
       Auteur des plans: ADA Architecture, Vétroz 
       Type de réalisation: la construction d’une 

villa 
       Situation: parcelle no 11576, plan no 58, au 

lieu dit Drône les Moulins – coordonnées 
594’635/123’393 

       Zone: extension villages E50 
–     Propriétaire, requérant et auteur des plans:  

M. Eric Luyet, Savièse 
       Type de réalisation: la construction d’un 

dépôt 
       Situation: parcelle no 23540, plan no 52, au 

lieu dit Bouélé – coordonnées 
592’008/120’916 

       Zone: dépôts 
Les plans peuvent être consultés au bureau tech-
nique communal. 
Les observations éventuelles sont à adresser en 
deux exemplaires, dans les trente jours, à l’Admi-
nistration communale. 

Savièse, le 25 janvier 2019 
L’Administration communale 

 

 

 

Enquête publique 

La Ville de Sierre soumet à l’enquête publique 
les demandes déposées par : 

–     Mme et M. Valérie et David Bonjour Sala-
min, par le bureau ActesCollectifs Architectes 
SA, pour l’extension d’une maison d’habita-
tion existante, la démolition d’un garage et la 
construction d’un couvert à voiture à Plant-
zette (chemin des Murailles) sur la parcelle 
No 6294, plan No 26 (zone de faible densité) 
coordonnées 607’607/126’354.  

–     M. Roger Constantin, par l’entreprise BTA 
SA, pour la construction d’un couvert de ter-
rasse en annexe à une maison d’habitation 
existante à Crête Nanchen (route de la Crête-
Blanche) sur la parcelle No 15134, plan  
No 49 (zone de faible densité) coordonnées 
601’870/123’660.  

 
Les observations ou oppositions éventuelles à 
l’encontre de ces demandes doivent être présen-
tées par écrit, en deux exemplaires, sous pli 
recommandé, dans les trente jours dès la présente 
publication, au Service de l’édilité de la Ville de 
Sierre. Il peut être pris connaissance des dossiers 
déposés au secrétariat des Services techniques à 
l’Hôtel de Ville, du lundi au vendredi, le matin de 
8 h à 12 h. 

 
Sierre, le 25 janvier 2019 

L’Administration communale 

 

 

 

Modification de l’autorisation d’exploiter 

Conformément aux dispositions de la loi du  
8 avril 2004 sur l’hébergement, la restauration et 
le commerce de détail de boissons alcoolisées, la 
Ville de Sierre porte à la connaissance du public 
que M. Gildas Ferret, domicilié à Crans-Mon-
tana, lui a adressé une requête tendant à modifier 
l’autorisation d’exploiter existante au sens de 
ladite loi. 
Locaux et emplacements (parcelle): no. 6027 – 
rte de la Plaine 17 – Sierre 
Enseigne: Burger’s House 
Prestations: Café-restaurant, livraison à domicile, 
take away 
Heures d’ouverture et de fermeture: lundi, mer-
credi, jeudi et dimanche de 11 h à 14 h et de  
17 h 30 à 22 h 
Vendredi et samedi de 11 h à 14 h et de 17 h 30 à 
22 h 30 
Mardi: fermé 
Jours fériés: ouvert 
Début de l’activité: 26 février 2019 
Employeur: Burger’s House Sàrl - Sion 
Les personnes qui auraient des observations à 
formuler à l’encontre de cette demande sont invi-
tées à les adresser par écrit à la commune, dans 
les trente jours dès la présente publication, soit 
jusqu’au 25 février 2019. 
 

Sierre, le 25 janvier 2019 
L’Administration communale 

 

 

 

Délivrance d’une autorisation d’exploiter 

Conformément aux dispositions de la loi du  
 avril 2004 sur l’hébergement, la restauration et le 
commerce de détail de boissons alcoolisées, la 
Ville de Sierre porte à la connaissance du public 
que Mme Giovanna Verde, domiciliée à Sierre lui 
a adressé une requête tendant à obtenir une auto-
risation d’exploiter au sens de ladite loi. 
Locaux et emplacements (parcelle): No 321. –  
av. Château de la Cour 1– Sierre 
Enseigne: Le 3960  
 

Prestations: bar et petite restauration et salle de 
jeux 
Heures d’ouverture et de fermeture: du dimanche 
au jeudi de 6 h à 24 h 
Vendredi et samedi de 6 h à 1 h 
Jours fériés: ouvert  
Début de l’activité: 26 février 2019 
Employeur: Le 3960 Sàrl 
 
Les personnes qui auraient des observations à 
formuler à l’encontre de cette demande sont invi-
tées à les adresser par écrit à la commune, dans 
les trente jours dès la présente publication, soit 
jusqu’au 25 février 2019. 
 

Sierre, le 25 janvier 2019 
L’Administration communale 

 

 

 

Vélos trouvés en ville de Sion –  
sommation 

La Ville de Sion somme les propriétaires (ou 
ayants droit) des vélos ci-après de se faire  
connaître en faisant parvenir une copie de leur 
titre de propriété à: Police municipale, vélos trou-
vés, rue de Lausanne 23, 1950 Sion dans les 
trente jours qui suivront cette parution. 
 
Type vélo–Marque–Modèle–Couleur–No de 
cadre 
–     Enfant California Rocket, noir/rouge, illisible 
–     City bike Euroteam Pro 735, bleu, 

PC2190768 
–     City bike Granit City bike, vert/bleu, illisible 
–     VTT Racer R-Hawk, noir, G60885M14 
–     VTT Centurion Backfire 40, gris, P8K040271 
–     VTT Scott Sawtesth, rose-violet, néan 
–     VTT Upride Team 500, alu/noir 
–     VTT Gitane, gris, ZE 7435 
–     VTT B’Twin Rock Rider 520, bleu, 0777118 

/ 70450998 
–     VTT Stocke Blade, noir, D22YN8090 
–     VTT Granit Phönyx, vert, F95120041 
–     VTT, noir, S120100239 
–     Enfant Trek 220, violet, CB3BA381 
–     City bike Schaufe Galicia, vert 
–     VTT Whistle Miwak, vert/noir, LY14425883 
–     VTT Euroteam, violet/noir, 756105 
–     City bike Kettler City Cruser, vert/noir 
–     VTT Uno, bleu 
–     Enfant Wheeler Proassera 65, blanc, 

PW80704302 
–     VTT California, gris, SAELB01095 
–     VTT Trek 7300, gris, WTU163SZ1457D 
–     VTT Vélosafit, rouge foncé, PS3061427 
–     VTT Felt Grace, blanc, AS10174834 
–     City bike R 328, bleu/rose 
–     VTT Cilo, violet 
–     VTT, noir, F1087086 
–     City bike HO Robin, noir, FSDGLA171580 
–     Course Cilo Mirage, bleu/gris, MT00602613 
–     VTT California, noir, OKO3113837 
–     VTT Top Bike, gris, SNXHL04H00799 
–     Enfant California Menphis, noir, HQ6L1135 
–     City bike Cornorado, bleu, 1196 
–     City bike Euroteam, vert/violet 
–     VTT Cilo Mavajo, bleu, LY30690278 
–     City bike Granit Skyline, violet, IB2L0586 
–     VTT Léopart, blanc/vert, XHM1604217 
–     City bike California Speedster, rose/blanc, 

5J15068080 
–     City bike GT Avalanche 3.0, gris/bleu, 

iGT2J02414 
–     Electrique Necs’Bike, gris, JB10060083 
–     VTT Procraft, vert 
 
Passé ce délai, ces vélos seront vendus aux 
enchères, conformément aux dispositions de  
l’art. 721 al. 2 du Code civil suisse. En cas de 

Commune de Savièse 

Commune de Sierre 

Commune de Sierre 

Commune de Sierre 

Commune de Sion 


